
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rédaction et Édition ï Mairie de Plogonnec -   

Bulletin dôinformations municipales 

ÉcoWatt : le bon geste énergie 
Côest un dispositif dôalerte qui, en cas de 
forte demande dô®lectricit®, invite les 
consommateurs volontaires à faire un 
geste pour réduire leur consommation 
dô®nergie. 

Pourquoi ? La puissance électrique disponible sur le 
réseau breton est inférieure à la demande aux heures de 
pointe en hiver. Or lô®lectricité ne se stocke pas ! il faut la 
produire et lôacheminer en temps r®el pour r®pondre ¨ la 
demande.  
Concrètement ? en cas dôalerte ï surtout entre 17 et 20h 
ï vous êtes invités à réduire votre consommation 
dô®lectricit® : éteindre des lumières, réduire le chauffage, 
®viter lôemploi de certains appareils électroménagers (lave-
linge, aspirateuré) 

Ensemble, agissons pour réduire les risques de panne 
électrique. 

J Adoptons le bon geste énergie ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Urgences :  
Pompiers : 18   ou 02 98 95 96 41 
Gendarmerie : 17   ou 02 98 92 01 22 

SAMU - Médecin de garde : 15   ou 02 98 52 60 02 
Pharmacie de garde : 17   ou 3237 (WE et fériés) 
Ambulances du Nevet : 02 98 91 85 20 
Hôpital de Douarnenez : 02 98 75 10 10 
Hôpital de Quimper : 02 98 52 60 60 

E D F dépannage : 0 810 333 329 
Services de lôEau : 0 811 460 313 

Permanences : 

¶Assistance sociale 

en mairie, sur rendez-vous au 02 98 76 25 14 

¶Mission Locale (Ÿ pour les 16-25 ans) 

le 3
ème

 mardi du mois en mairie de 9h à 11h 
sur rendez-vous au 02 98 64 42 10 

ou www.mlpc.asso.fr - cornouaille@mlpc.asso.fr 

¶Am®lioration de lôhabitat 

Pact Finistère, 41, rue de Pen ar Steïr BP1502 29105 
Quimper ï 02 98 95 67 37 
ou pact-arim-quimper@wanadoo.fr 

le 3
ème

 jeudi du mois en mairie de 10h à 12h 

Bureau ouvert du Lundi au Vendredi, 
8h30-12h et 13h30-16h 

Foyer communal, 2, rue des Écoles (02 98 91 84 96) 

EHPAD 1, rue de Landibilic ï 02 98 91 80 90 

Horaires de la Poste  (02 98 91 73 08) 

Le lundi : 14h-16h30  
Le mardi : 9h30-11h45 et 14h-16h30 
Du mercredi au vendredi : 9h30-12h et 14h-16h30 
Le samedi : 9h30-12h  

Bibliothèque 

 Les mardi et vendredi : 16-18h 
 Le mercredi : 10-12h et 14-18h 

Le samedi : 10-12h et 14-17h 

i : bibliotheques.quimper-communaute.fr - 02 98 91 73 17 

Collecte ordures ménagères & sacs jaunes 

Le mercredi 

Déchèteries Guengat (Kerdrein) 

Du lundi au vendredi : 14h-18h 
Le samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Quimper (Kerfeunteun-Penvillers) 
* métaux et les D®chets dôÉquipements Électriques et 

Électroniques non collectés dans cette déchèterie 

Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Fermé mardi et jeudi matin 

i : quimper-communaute.fr > rubrique « collecte des déchets » 
ou service environnement : 02 98 98 89 67 - atri@quimper.fr 

Mairie de Plogonnec 

(À02.98.91.72.06  -  Fax 02.98.91.83.43 

Site : www.mairie-plogonnec.fr Courriel : mairie.plogonnec@orange.fr 

Ouverture au public : du lundi au vendredi : 8h45-12h / 14h-17h30 
le samedi : 9-12h 

Permanences des élus (sur RDV) 

Le Maire C.KERIBIN Ma 14-19h et Sa 9-12h 

1
er
 adjoint, en charge du  

développement durable A.SEZNEC Je 14-16h 
Vice-Pdt de Quimper -Communauté  

Vie associative et culturelle, J.PHILIPPE Ve 10-12h 
patrimoine et tourisme 

Travaux et voirie P.MOENNER Sa 10-12h 

Affaires scolaires et sports J.L.BEGOC Ve 15-17h 

Affaires sociales M.MORVAN Me 10-12h 

Finances, communication C.HENRY Lu 10-12h 

Pour prendre RDV : 02 98 91 72 06 

Points-distribution des Échos : 
Mairie, médiathèque, clubs de 

loisirs, vente de tickets-cantine 

Inscrivez-vous sur www.ouest-ecowatt.com pour recevoir 
les alertes et découvrir comment agir efficacement. 
Č Parlez-en autour de vous ! 
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Am®lioration de lôhabitat  sur Quimper -Communauté  

Une mission complète de suivi-animation est relancée 
et confiée à l'association PACT Finistère. 

Permanences : 

¶ Tous les matins, ¨ lôagence 

¶ Le 3
ème

 jeudi du mois en mairie de 10 à 12h 

Contact : agence de Quimper 41, rue de Pen ar Steïr 
BP1502 29105 Quimper 02 98 95 67 37 ou 
pact-arim-quimper@wanadoo.fr  

Avis de la Mairie 

Naissances : 

ü Titouan Yvon Louis LE JEUNE, Leurbiriou, le 11 octobre 

ü Enzo Jean Michel Corentin TENTILLIER, rue des Noisetiers, le 14 octobre 

ü Stevann KERVELLA, allée des Châtaigniers, le 3 novembre 

Décès :  

ü André BAURENS, Crénal, le 21 

octobre 

 
 

Á Revue des travaux finis et en cours sur les 
bâtiments, la voirie, les réseauxé 

-Au foyer communal, la grande salle sôest refait une beaut® 
et à Pen Ar Vern, le toit est refait à neuf. 
 -De nouveaux trottoirs permettent la liaison piétonne entre 
Bouteffelec et la rue des écoles qui a été recouverte 
dôenrob® ainsi que la bretelle dôacc¯s au bourg en 
provenance de Quimper. Le marquage au sol va suivre. 

-La réfection du r®seau dôeau se termine au travers du 
bourg, de la rue de Douarnenez à Keramel ï fin des travaux 
programmée pour mi-décembre. La chaussée sera refaite 
provisoirement en attendant lôenrob® dans un an, apr¯s 
stabilisation du sol. 

-Le r®seau dôassainissement sôallonge rue de la presquôîle 
jusquô¨ la d®partementale. 

-Le giratoire de Landibilic se pr®pareé(lire page suivante) 

 

Á Inscription sur les listes 

électorales 

Jusquôau 31 d®cembre 
inclus, vous pouvez vous 
inscrire sur les listes 
électorales afin de pouvoir 
voter lors des élections 
régionales les 14 et 21 mars. 

Tickets de Cantine ï Vente en Décembre 

École Paul Gauguin : lundi 7, 8h30 

École Guy Autret (St Albin) : mardi 8, 8h30 
École St Égonnec : jeudi 10, 8h30 
Au restaurant scolaire municipal 

samedi 5, 10h30-12h 

RAM (Décembre) 

ú  Le relais sera fermé à partir du 22 décembre ; 
réouverture le lundi 4 janvier 2010. 

Permanence en mairie : Jeudi 17, 14h30-17h30  

À la Garderie Municipale à 9h30 et à 10h30 : 

Vendredi 4 : jeux libres 
Vendredi 18 : jeux libres 

** Concert avec JL Roudaut (suivi dôune collation) ** 

Vendredi 4 décembre à 18h au foyer communal (rue 
des écoles) pour les assistantes maternelles des 
communes de Plogonnec et Guengat, les enfants 
qu'elles accueillent et leurs parents. 

Contact CAF : Yvonne Beuze, animatrice 
 Bureau 02 98 98 38 42 
 Secrétariat 02 98 98 39 99 

yvonne.beuze@cafquimper.cnafmail.fr 

Bibliothèques et 
Médiathèques de 

Quimper -Communauté  

séance bébés lecteurs 

Jeudi 17 décembre à 9h30 et à 10h30 

  « éNo±l !» 

Animation gratuite, ouverte à tous 
à la bibliothèque, rue du Placître 

Renseignements : 02 98 91 73 17 
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Prat-Youen 
ă 

Route de la 
montagne   ą 
 

Locronan ċ 

Č Quimper 

Ē rue de la presquôîle 

Landibilic 

Travaux à venir : lôam®nagement dôun giratoire au carrefour de Landibilic 

Le projet du giratoire de Landibilic a été présenté aux riverains et à la population le 20 novembre dernier en 
présence de Mr Corbou de la DDEA et de Mr Grégoire du Conseil Général. 

Ce rond-point a pour objectif de s®curiser lôacc¯s au bourg par la rue de la presquô´le ainsi que la traversée des 
véhicules et des piétons qui se rendent sur la montagne. Lôurbanisation de la rue de la presquô´le (lotissement de 24 
logements ; foyer de vie et ehpad ï 110 résidents, 80 employés plus les visiteurs) vont accroître le trafic sur cette 
voie tant en v®hicules quôen pi®tons.  

La r®alisation dôun giratoire a ®t® autoris® par le Conseil G®néral sur la route départementale à condition de 
réorganiser toute la circulation aux abords. Ainsi le giratoire sera décalé légèrement vers le sud (en direction de 
Quimper) par rapport à la situation actuelle du carrefour et une bretelle dôacc¯s unique aux routes de Prat-Youen et 
de la montagne sera aménagée. Les accès directs depuis la route départementale vers la ferme de Landibilic 
seront condamnés et les résidents passeront désormais par la rue de la Presquô´le, en traversant le lotissement. 
Cependant pour ®viter le transit dôengins agricoles dans ce lotissement, lôacc¯s aux parcelles cultiv®es ¨ lôarri¯re 
des habitations se fera par une voie nouvelle dont lôusage sera strictement interdit ¨ tous v®hicules ¨ lôexception des 
engins agricoles. Piétons et cyclistes pourront bien s¾r lôemprunter. 

La signalisation routière et la pose de bordure en courbe aux entrées sur le giratoire obligeront les automobilistes à 
réduire leur vitesse pour traverser le carrefour. Si nécessaire, des aménagements complèteront le dispositif. 

Le chantier sera lôoccasion de travaux annexes : lignes électrique et téléphonique enterrées, passage de fourreau 
de fibre optique ;  

Des voies douces seront réalisées aux abords du giratoire pour faciliter et sécuriser les déplacements des piétons 
et cyclistes. Elles seront prolong®es ult®rieurement tout au long de la rue de la presquô´le. 

Les appels dôoffre aux entreprises vont °tre lanc®s. Le chantier se déroulera au printemps pour une mise en service 
avant lô®t®. Les plantations pour lôintégration paysagère commenceront au plus tôt à lôautomne 2010.  

Le Conseil Général financera cet ouvrage pour 30% du montant des travaux hors taxes. Les aménagements des 
abords et lôint®gration paysag¯re resteront à la charge de la commune. 

Avis de la Mairie (suite) 

Le dossier du projet comporte un 
volet environnemental obligatoire. 
La commune a fait appel à Cécile 
CATHALO, architecte ï paysagiste 
pour esquisser le futur aspect du 
carrefour. 

Lôint®gration paysag¯re se fera par 
des plantations dôarbres, arbustes 
et des massifs fleuris. Ces travaux 
non seulement embelliront lôentr®e 
de bourg mais inciteront aussi les 
automobilistes à « lever le pied ». 

La cr®ation comme lôentretien 
seront réalisés par des agents 
communaux. 

PLAN DU GIRATOIRE 

Maîtrise dāñstpc : DDEA 

 

Esquisse paysagère 
(C.Cathalo) 

Nouvelle voie dôacc¯s 
aux routes de la 
montagne et de Prat-
Youen 

Voie dôacc¯s aux parcelles 
agricoles (interdit aux véhicules à 

lôexception des engins agricoles) 
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Vie Communale ï Animations 

Faisons mieux connaissance avec lôehpad ! 

Lôehpad accueille ses premiers r®sidents depuis d®but novembre. 

Le CIAS, gestionnaire de lô®tablissement a sign® une convention pluriannuelle avec lôÉtat et le Conseil Général 
qui a pour objet de définir les conditions de fonctionnement sur le plan financier et sur la qualité de la prise en 
charge des personnes résidentes et des soins qui leur sont prodigués. Cette convention détermine les moyens mis 
en îuvre pour chaque section tarifaire (hébergement ï dépendance ï soin). Elle précise aussi les objectifs à 
atteindre et les modalit®s dô®valuation. 

Côest par cette convention que sont d®finis les moyens humains dont dispose lô®tablissement et les modalit®s de 
prise en charge des soins. Le ratio dôencadrement (0,65 équivalent temps plein pour 1 résident) est conforme aux 
recommandations du ministère de la santé. Les prix de journée sont définis chaque année par le Conseil Général 
selon les degrés de dépendance. Ils sôimposent ¨ lô®tablissement.  

Parall¯lement ¨ cette convention, lô®tablissement sôest dot® dôun projet institutionnel comprenant le projet de vie 
et le projet de soin qui d®crivent les axes prioritaires ¨ suivre pour permettre au r®sident dô°tre acteur ¨ part entière 
au sein de lô®tablissement en ®tant pris en charge selon ses besoins. Ces documents d®veloppent notamment les 
actions du personnel lors de lôaccueil et la pr®paration ¨ lôentr®e dans lô®tablissement, puis lôint®gration et 
lôaccompagnement au quotidien. Le but est que le résident se sente chez lui et soit aidé selon le principe : 
« tout faire pour lui sans rien faire à sa place ». 

ê son arriv®e dans lô®tablissement, le r®sident signe le contrat de s®jour, re­oit un livret dôaccueil et une copie du 
règlement interne de fonctionnement, que tous, personnel, résidents et familles, sont appelés à respecter. 

Le projet de soin est élaboré en référence au guide des bonnes pratiques en ehpad. Il décrit les modalités 
dôorganisation des soins. Chaque résident peut conserver son médecin traitant. Le médecin coordinateur de 
lô®tablissement nôest pas prescripteur : il coordonne le travail de lô®quipe soignante. Les soins infirmiers sont 
prodigu®s par le personnel de lô®tablissement, sous la direction dôun cadre de santé. Un ergothérapeute 
accompagne les r®sidents dans leur nouveau cadre de vie et favorise le maintien dôun maximum dôautonomie. 
Dôautres professionnels de santé peuvent intervenir selon les besoins. Les soins dôhygi¯ne sont r®alis®s par les 
auxiliaires de soins de lô®tablissement. 

Enfin conform®ment au code de lôaction sociale et des familles, un Conseil de Vie sociale sera mis en place.  
Compos® de repr®sentants des r®sidents, des familles, du personnel et du conseil dôadministration du CIAS, côest 
lôorgane privil®gi® dôinformation et dôexpression des r®sidents et de leur famille. Il a pour mission de donner son avis 
et de faire des propositions sur toute question int®ressant le fonctionnement de lô®tablissement. 

En attendant lôarriv®e dôun animateur (dont le recrutement est en cours), les clubs de loisirs 
ont déjà été contactés pour organiser des après-midi de partage avec les résidents. 

Pour pr®parer les f°tes de fin dôann®e, les bonnes volontés sont les bienvenues ! 
 

 

Coordonn®es de lôehpad : 

1, rue de Landibilic 29180 Plogonnec 
02.98.91.80.90 

Un nouveau fonctionnement au cimetière 

La commune nôassurera plus le service de creusement des fosses pour les inhumations ou exhumations. Les 
travaux seront réalisés par les entreprises de pompes funèbres elles-mêmes ou par des prestataires auxquels elles 
feront appel. Les services communaux, technique et administratif, sôorganisent pour faire assurer ce service dans 
les meilleures conditions possibles. Le règlement du cimetière sera révisé à cette occasion. 

Concr¯tement, lors dôun d®c¯s, ou pour le d®placement de reliques ou urnes fun®raires, il faudra d®sormais 
sôadresser directement aux entreprises de pompes fun¯bres. ê charge pour elles dôaccomplir toutes les d®marches 
administratives auprès de la commune. 

Cette nouvelle organisation sera effective à partir de janvier 2010. 

Avis de la Mairie (suite) 

Côté cadre de vie, des plantations sont 
en cours pour agrémenter le parc que les 
r®sidents ne manqueront pas dôappr®cier. 
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Vie Communale - Animations 

Marché de Noël à l'école Paul Gauguin 

Les parents d'élèves de l'école Paul Gauguin 
organisent un marché de Noël 

vendredi 4 décembre de 16h à 18h30 
dans le hall de l'école 

avec café-gâteaux, vente de décorations de Noël 
et de « lichouseries » en tout genre dont des 
confitures.  

Présence également assurée sur le marché , rue 
de la mairie, samedi 5 décembre. 

Participez avec le Secours Populaire  

à l'opération 1 jouet = 1 ticket 

Déposez à l'agence QUB  (2, quai de l'Odet à 

Quimper) un jouet neuf ou d'occasion (en état de 
marche) et nous vous remettons un PASS Noël 
en échange ! 

Les lignes 21, 22 et 23 sont à votre disposition 
depuis Plogonnec - Préparez votre itinéraire en un 

clic sur notre site www.qub.fr ou contactez notre 
agence commerciale au 02 98 95 26 27 

Nouveau  ! 

Reconnaissance de 
la nation 

Le 11 novembre, lors de 
la cérémonie du Souvenir, 
de la Mémoire et de la 
Paix, Ange Le Gall a 
remis à Émile Renévot 
une médaille au titre de la 
reconnaissance de la 
nation. 

Ateliers créatifs de Noël 

St-Albin Festivités organise des ateliers créatifs de 
décorations de Noël  

les samedis 5, 12 et 19 Décembre de 14h à 16h 

à la MPT 

Ces ateliers sont ouverts aux enfants de la 
commune âgés de + 5 ans. Les enfants doivent se 
munir dôun crayon ¨ papier et dôune paire de 
ciseaux (il est préférable que ces ustensiles 
portent le pr®nom de lóenfant). 

Contact : Virginie Gaonacôh 

Petit rappelé 
Faites un cadeau à la nature 

ú  Jetez les papiers cadeaux 
avec les ordures ménagères : 
ils ne sont pas recyclables. 

ú  Déposez les sapins à la 
déchèterie avec les déchets 
végétaux pour les valoriser 
en compost 

Avec la QUB , préparez Noël sans embouteillage : 
le « PASS Noël è, côest la carte journée à 2 ú ; 
valable sur tout le réseau pendant une journée 
entre le 11 et le 31 décembre (carte nominative)  

en vente auprès du conducteur ou dans les points de 

vente habituels 

Q U I M P E R 
COMMUNAUTÉ 

Environnement 

Paroisse « DU GOYEN AU NEVET » 
Gourlizon - Plonéis - Guengat - Plogonnec 

NOËL AUTREMENT  

Mardi 8 : à 20h30 dans la salle communale de Landrévarzec 
« VIVRE NOËL AUTREMENT » : des questions à se poser, des gestes 
à choisir ; Rencontre-partage proposée par le CMR 
(Chrétiens dans le Monde Rural) ï ouvert à tous 

NOËL  

Vendredi 18 : Célébration pénitentielle 
à 15 h à Guengat ; à 20h30 à Plonéis 

Dimanche 20 : à 10h30, église de Gourlizon 
Célébration de Noël pour les enfants de 2 à 7 ans 

Jeudi 24 : à 20h, à Guengat, à Plogonnec, à Plonéis 
veillée de Noël 

Vendredi 25 : à 10h30, église de Gourlizon, (4 paroisses) 
Messe de Noël 

Samedi 26 : pas de messe du soir à Plogonnec 

NOUVEL AN  

Vendredi 1er : pas de messe 

MESSE DU SAMEDI SOIR  

à partir du 1
er

 janvier 2010, plus de messe le samedi soir à 
Plogonnec 

DATES À RETENIR  

¶ Communion solennelle : dimanche 23 mai à 10h30 à 
Plonéis 

¶ Première communion des enfants de 10 ans (CM1) : 
dimanche 6 juin à 10h30 à Guengat (4 paroisses) 

Presbytère 
(À02.98.91.71.21 


